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Puisant son origine à la fi n du 19ème siècle, au croisement 
de plusieurs doctrines politiques et sociales, le métier 
d’assistant·e social·e s’inscrit dans une tradition essentielle-
ment féminine1. Les écoles d’études sociales se développent 
en Europe au début du 20ème siècle pour former des jeunes 
fi lles «à des activités sociales bénévoles et caritatives», mais 
aussi pour «exercer dans le cadre des services sociaux et sani-
taires naissants» (Keller 2005: 50). Les origines bénévoles et 
caritatives du travail social ralentissent sa professionnalisa-
tion en Suisse, qui se réalise progressivement dans la deu-
xième moitié du 20ème siècle.

Aujourd’hui encore, le service social reste un «métier de 
femmes» à plusieurs égards: «ses pionnières sont des femmes, le 
rôle traditionnel de la mère de famille lui sert de référence, les 
femmes sont majoritaires dans ce champ professionnel, elles y 
occupent des postes selon une ségrégation sexuée verticale et 
le métier est peu reconnu» (Keller 2005: 54). Toutefois, dans le 
même temps, le travail social s’ouvre peu à peu aux hommes. A 
l’école sociale de Genève, par exemple, les hommes accèdent 
à la formation d’assistants sociaux en 1957, tout en restant for-
tement minoritaires (Cattin & Bolzman 2008).

Cet article veut éclairer les projections professionnelles 
évoquées par les assistantes sociales et les assistants sociaux 
(AS) travaillant dans les Centres d’action sociale (CAS) de 
l’Hospice général à Genève2.

Pour l’enquête, qui s’inscrit plus largement dans une 
recherche de doctorat, j’ai réalisé des observations au sein 
d’un CAS et j’ai mené des entretiens avec des AS, portant 
sur leurs trajectoires professionnelles, ainsi que sur le sens 
qu’elles et ils donnent à leur travail quotidien. Le propos de 
cet article est donc plus restreint que le projet global, qui vise 
à analyser le travail des AS à l’Hospice général en question-
nant les trajectoires dans leur dimension genrée. Bien que les 
hommes constituent une catégorie minoritaire du personnel 
«AS» travaillant à l’Hospice général – en 2014, ils représen-
taient 19 % de l’ensemble des AS, soit 62 personnes sur 326 
exerçant cette fonction dans l’institution –, leurs parcours 
professionnels se détachent de ceux des femmes par des car-
rières ascendantes qui semblent facilitées. En cela, les par-
cours des assistants sociaux sont assimilables à ceux d’autres 
hommes travaillant dans des métiers à majorité féminine. Au 
travers des récits des AS, je mettrai en avant deux méca-

1 Il s’agit, comme le rappelle Kniebiehler, premièrement du syndicalisme chrétien et en particulier du «syndicalisme chrétien féminin [qui] est l’une des 
racines du travail social»; deuxièmement, du «solidarisme» issu de la doctrine politique radicale; et troisièmement, du socialisme révolutionnaire qui 
promeut une forme d’assurance impliquant «à la fois la responsabilité et la solidarité des travailleurs» (1980: 18-19).

2 A Genève, l’aide sociale est déléguée à un établissement autonome, l’Hospice général, qui est lié à l’Etat par la Loi sur l’insertion et l’aide sociale 
individuelle (LIASI), entrée en vigueur en 2011, et un mandat de prestation qui cadre ses activités. http://www.hospicegeneral.ch/
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nismes sexués de ségrégation concernant les projections pro-
fessionnelles: les soutiens informels et les eff ets de la paren-
talité, qui seront analysés en prenant appui sur le concept de 
la division sexuée du travail.

Des profi ls professionnels contrastés:
les parcours de Catherine et de Mathieu

Afi n d’illustrer la façon dont les trajectoires professionnelles des 
femmes et des hommes se construisent au sein de l’Hospice géné-
ral, j’ai choisi de reconstituer, à partir des récits récoltés auprès 
des AS, les profi ls types de deux personnages fi ctifs: Catherine 
et Mathieu. Les résultats présentés se basent sur douze entre-
tiens retranscrits, menés avec huit assistantes sociales et quatre 
assistants sociaux de l’Hospice général. Les deux profi ls pré-
sentés sont des reconstitutions idéal-typiques (au sens wébé-
rien3) basées sur l’ensemble des récits recueillis et ne concernent 
donc pas une personne en particulier. Cet artifi ce me permet de 
mettre en lumière certains traits généraux des parcours réalisés 
et des carrières projetées par les AS interviewé·e·s en interro-
geant les catégories de genre. Ces profi ls ne constituent que des 
exemples de logiques possibles et ne sauraient être généralisés 
à l’ensemble des AS travaillant à l’Hospice général. De plus, il 
serait certainement possible, dans un deuxième temps de l’ana-
lyse, d’affi  ner les portraits en créant des catégories moins géné-
rales ne se basant pas uniquement sur le genre. Il me semble tou-
tefois intéressant de pointer ce qui distingue ces deux parcours, 
représentant une partie des carrières féminines et masculines.

L’échantillon de douze personnes est composé d’AS 
rencontré·e·s sur leur lieu de travail et ayant donné leur 
accord pour participer à un entretien. Bien que je n’aie pas 
cherché la représentativité absolue, les caractéristiques de 
cet échantillon correspondent en partie à celles présentes 
dans la population des AS de l’Hospice général. Il en va ainsi 
de l’ancienneté: selon les chiff res de l’Hospice général, en 
2014 parmi les AS, 41 % des femmes et 37 % des hommes 
avaient moins de cinq ans d’ancienneté dans l’institution. 
Dans mon échantillon, la durée du parcours dans l’institution 
est encore plus courte, car sept femmes et deux hommes tra-
vaillent depuis moins de cinq ans dans l’institution. Concer-
nant les taux d’activité, selon les chiff res de l’Hospice géné-
ral, en 2014, parmi les AS, 82 % des femmes travaillaient à 
temps partiel, contre 56 % des hommes. Dans mon échantil-
lon, c’est le cas de six femmes et deux hommes4.

Catherine ou les désirs professionnels
contraints par la maternité

Catherine est une assistante sociale âgée d’une trentaine d’an-
nées, elle travaille à 70 % et est engagée à l’Hospice général 
depuis trois ans. Ce travail est son premier «vrai» emploi après 
ses études universitaires en sciences humaines. Elle a un jeune 
enfant et vit avec son compagnon, qui a lui-même un enfant 
d’une précédente union. Après ses études, elle a eff ectué des 
stages dans son domaine professionnel, mais n’a pas réussi à 
décrocher un emploi. Comme elle avait besoin d’un revenu fi xe, 
elle a cherché du travail dans le domaine social. Quand elle a 
trouvé ce poste d’assistante sociale elle avait une connaissance 
limitée de l’Hospice général. Aujourd’hui, elle est satisfaite de 
son emploi, dont elle apprécie la stabilité et qui lui donne une 
autonomie fi nancière pour élever son fi ls. Elle dit avoir appris 
un nouveau métier en prenant la fonction d’assistante sociale 
et s’est entièrement formée grâce à la formation institution-
nelle de l’Hospice général. Pour son avenir professionnel, elle 
ne projette pas forcément de rester assistante sociale toute sa 
carrière et aimerait obtenir un certifi cat de formation continue 
pour pouvoir évoluer. Idéalement, elle aimerait pouvoir réaliser 
une formation qui lui permettrait d’obtenir un poste diff érent 
de celui d’assistante sociale. Mais elle considère pour l’instant 
que c’est de la musique d’avenir car son enfant est encore très 
jeune et elle n’a pas assez de temps, ni assez de moyens fi nan-
ciers, à consacrer à des études. En eff et, pour pouvoir entre-
prendre une nouvelle formation, il lui faudrait certainement 
diminuer son taux d’activité, car elle ne pense pas que l’ins-
titution serait intéressée à lui aménager du temps pour cela. 
Dans l’intervalle, elle a débuté une formation de praticienne 
formatrice pour pouvoir accueillir des stagiaires. Lorsqu’elle se 
projette dans sa future carrière, elle s’imagine volontiers ensei-
gner et transmettre ses connaissances. Bien qu’elle dise ne pas 
avoir «la vocation» d’assistante sociale, elle trouve que le temps 
passe vite en exerçant ce métier et qu’il est possible qu’elle soit 
toujours à la même place dans quelques années.

Mathieu ou les bénéfi ces attendus
d’une formation certifi ante

Mathieu a la petite quarantaine, il travaille comme assis-
tant social à l’Hospice général depuis six ans, où il occupe un 
poste à 90 %. Il vit en couple et a un jeune enfant. Il a réalisé 
une première formation en sciences humaines et a travaillé 

3 Au sujet des idéaux-types, se référer à l’ouvrage de Max Weber (2003), Economie et société.

4 Les taux oscillent entre 60 % et 90 % pour les femmes à temps partiel, alors que les deux hommes concernés travaillent à 90 %.
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quelques années dans un autre domaine que le travail social. 
En parallèle de cette activité, il était engagé dans la vie asso-
ciative et s’est peu à peu dirigé vers le travail social en cumu-
lant de l’expérience professionnelle (grâce notamment au ser-
vice civil) dans le domaine socio-éducatif. Ces expériences 
l’ont mené à entreprendre une seconde formation à la Haute 
école de travail social, où il a réalisé un bachelor en travail 
social. Lorsqu’il a postulé à l’Hospice général, il connaissait 
déjà bien l’institution et désirait travailler dans cette structure 
qui, selon lui, permet de mobiliser des moyens conséquents 
pour venir en aide aux bénéfi ciaires. De plus, il était attiré 
par la stabilité des horaires de travail au moment où il com-
mençait une vie de famille. Avant de venir travailler dans un 
Centre d’action sociale, il est passé par diff érentes unités de 
l’Hospice général, dont il connaît désormais bien les rouages. 
Quand il évoque son avenir professionnel, il n’envisage pas de 
rester assistant social toute sa carrière. Il est conscient des pos-
sibilités d’évolution à l’interne de l’institution et espère bien 
pouvoir en profi ter. Actuellement, il se forme pour obtenir un 
diplôme en management qui lui permettra de prétendre à un 
poste de cadre dans une institution sociale. Pour cette forma-
tion, dont les coûts sont pris en charge par l’Hospice général, 
il bénéfi cie d’une décharge de son temps de travail et est clai-
rement encouragé par son responsable direct. Pour la suite de 
sa carrière, il s’imagine volontiers occupant un poste de res-
ponsable d’équipe ou de responsable de projet. 

Deux mécanismes sexués de ségrégation 
professionnelle: les soutiens informels et les 

eff ets de la parentalité

Partageant des parcours relativement proches avant leur 
entrée à l’Hospice général, les profi ls de Catherine et Mathieu 
divergent principalement sur la question des orientations de 
carrière et de leurs projets professionnels. En eff et, Cathe-
rine vise plutôt une spécialisation de type horizontal, qui lui 
permettrait d’évoluer professionnellement, sans lui prendre 
trop de temps ni d’argent. Mathieu, quant à lui, se forme déjà 
et envisage une progression de carrière verticale qui lui per-
mette de décrocher un poste de cadre. En cela, il est soutenu 
par l’institution qui lui fi nance sa formation.

Un constat, largement documenté par la littérature en 
études genre, est celui de la divergence des trajectoires pro-
fessionnelles des femmes et des hommes. Celles-ci peuvent 
être analysées à la lumière du concept de la division sexuée 

du travail (Kergoat 2000), tant sur le plan de la ségrégation 
verticale qu’horizontale. D’une part, sur le plan vertical, les 
recherches montrent que les hommes travaillant dans des 
métiers dits féminisés ont tendance à gravir plus facilement 
que les femmes les échelons de la hiérarchie, en bénéfi ciant de 
ce que Williams (1992) a appelé le mécanisme de «l’escalator 
de verre5». Dans le domaine du travail social, Bessin (2008) 
constate que les hommes adoptent parfois la stratégie de «quit-
ter le terrain» pour des postes de cadres. D’autre part, sur le 
plan horizontal, les femmes et les hommes ont tendance à choi-
sir des orientations de carrières et des secteurs de travail diff é-
rents. Par exemple, les femmes sont plus présentes dans les sec-
teurs où le public est composé d’enfants et de personnes âgées. 
Les hommes, quant à eux, sont plus souvent sollicités dans des 
situations où le recours à l’autorité est demandé (Bessin 2008).

Dans les témoignages récoltés, la plupart des personnes sont 
au début de leurs parcours professionnels. Elles et ils se pro-
jettent dans une carrière qui, si elle a déjà débuté, ne s’est pas 
encore complètement déployée. Les choix de formation réali-
sés et les soutiens obtenus par les AS dans les premières années 
de leur carrière sont donc cruciaux pour leur permettre une 
évolution professionnelle réussie. Le profi l de Mathieu montre 
un type de projection professionnelle qui saisit les opportuni-
tés d’évolution à l’interne de l’institution grâce à ses choix de 
formation et aux soutiens obtenus auprès de la hiérarchie. Un 
interlocuteur me dit ainsi: «Quand il y aura trop de routine, (…) 
là je pense que je pourrai prendre des responsabilités quelque 
part, que ce soit dans l’institution ou ailleurs» (H, 43 ans). Le 
type de formation choisi par Mathieu lui permet de bénéfi cier 
d’une décharge d’une partie de son temps de travail et de la 
prise en charge des frais de formation. Il n’a donc pas eu besoin 
de diminuer son taux d’activité pour entreprendre cette for-
mation. De plus, une certaine connivence dans les interactions 
nouées avec son responsable direct lui permet de bénéfi cier de 
son soutien – lui-même ayant réalisé ce type de formation. Le 
profi l de Catherine montre, quant à lui, que le fait d’envisager 
une formation non reconnue par l’institution est limité par la 
contrainte de devoir diminuer son taux d’activité. Dans ce cas, 
le manque de soutien (projeté) de la hiérarchie de l’institution 
est un frein pour s’engager dans une formation, hypothétique-
ment remise à plus tard. Finalement, son choix se porte sur 
une formation visant la transmission des connaissances, moins 
chronophage et permettant une projection de soi dans une spé-
cialisation professionnelle, non pas ascendante, car sans eff et 
sur le salaire ou le niveau de responsabilité, mais off rant une 
variation de l’activité.

5 Par opposition au «plafond de verre», la métaphore de l’escalator de verre exprime l’ascension professionnelle plus facile et rapide des hommes, en 
particulier dans les métiers où ils sont minoritaires
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L’importance des soutiens informels pour faciliter une 
ascension professionnelle, par exemple sous la forme de méca-
nismes de cooptation entre chef·fe·s et employé·e·s, joue un 
rôle crucial, comme d’autres recherches l’ont montrée (Marry 
et al. 2015). Les bénéfi ces de ces mécanismes sont plus rare-
ment attribués aux femmes qu’aux hommes, constituant ce 
que les sociologues du travail ont nommé les «biais de genre» 
des organisations. Acker (2009) montre à ce sujet l’existence 
de «régimes d’inégalités» dans les processus organisationnels, 
pensés de façon neutre, mais qui en réalité reproduisent les 
hiérarchies de genre, notamment.

Un autre aspect de la ségrégation professionnelle concerne 
l’eff et de la parentalité sur les carrières et son incidence dif-
férenciée sur les femmes et les hommes. A ce sujet, la litté-
rature montre que les premières évoquent plus souvent des 
complications quant à leurs projets professionnels lors de la 
naissance d’enfants et des diffi  cultés à articuler vie familiale 
et vie professionnelle (Marry et al. 2015). Le profi l de Cathe-
rine évoque les choix délicats à opérer entre le désir de réaliser 
une évolution professionnelle, en entamant une formation par 
exemple, et les contraintes liées à la maternité, notamment en 
termes de temps à consacrer à une formation. Une interlocu-
trice m’explique: «Pour l’instant j’ai encore les enfants en bas 
âge, donc c’est encore un peu compliqué. Idéalement, si par 
la suite j’ai la possibilité, j’aimerais bien pouvoir faire un mas-
ter» (F, 34 ans). Mathieu, bien qu’également père d’un jeune 
enfant, n’évoque quant à lui pas du tout les contraintes liées à la 
paternité pour construire sa projection de carrière. La solution 
mise en place par l’institution pour permettre une meilleure 
articulation entre vie de famille et vie professionnelle est celle 
du travail à temps partiel. Cette option, proposée de façon 
neutre, refl ète des eff ets de genre, car elle touche en majorité 
des femmes, surtout concernant les taux d’activité en dessous 
de 80 %. Couplé au fait d’avoir des enfants en bas âge, le travail 
à temps partiel pourrait constituer un frein au développement 
des carrières des femmes, en incitant celles-ci à remettre à plus 
tard des projets de formation, souvent garants d’une progres-
sion professionnelle. 

Conclusion

L’analyse des profi ls types incarnés par les parcours de Cathe-
rine et Mathieu, met en lumière les diff érences entre les trajec-
toires professionnelles des femmes et des hommes. Bien que les 
récits n’en révèlent que les projections, les carrières semblent 
déjà «toutes tracées» pour les unes et les autres. Par des méca-
nismes subtils de ségrégation professionnelle, les hommes sem-
blent bénéfi cier à la fois des soutiens informels de la part de la 
hiérarchie et des avantages liés au choix d’un certain type de 

formation, reconnu par l’institution et facilitant une ascension 
professionnelle. De plus, la parentalité a des eff ets contras-
tés sur les carrières des femmes et des hommes; elle incite les 
premières à remettre (dans le meilleur des cas) à plus tard des 
envies de formation et d’évolution professionnelle, appuyées 
en cela par une solution institutionnelle pensée comme facili-
tatrice de la vie de famille, le travail à temps partiel.

L’analyse en termes de division sexuée du travail des trajec-
toires professionnelles des AS à l’Hospice général montre que 
les organisations féminisées ne sont pas exclues des mécanis-
mes de ségrégation envers les femmes. Au contraire, elle per-
met d’affi  rmer avec Fortino (2002) qu’une «prime» à la carrière 
des hommes est courante dans ce type de contexte organisa-
tionnel. Que signifi e le fait de constater de tels mécanismes de 
ségrégation professionnelle lorsqu’on observe les métiers de 
l’assistance sociale? A la lumière de la dimension historique 
féminine de ces métiers, le constat d’une accessibilité particu-
lière des hommes aux postes de la hiérarchie des institutions 
sociales questionne sur les eff orts à faire pour permettre une 
meilleure égalité des chances de promotion et de carrières. 
La question de l’informalité des réseaux de sociabilité profes-
sionnelle – permettant notamment des rapprochements entre 
chefs et employés masculins – revêt une coloration particu-
lière quand une majorité du personnel est constitué de fem-
mes. Pourquoi et comment celles-ci sont-elles exclues de ces 
réseaux? La suite de la recherche pourra nous en apprendre 
plus sur les causes organisationnelles des mécanismes sexués 
de ségrégation professionnelle. Car c’est en agissant en amont 
sur ces mécanismes que les institutions pourront permettre 
aux femmes comme aux hommes d’accéder aux mêmes chan-
ces de carrières dans un contexte plus égalitaire.
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